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GIVORS

TERRE D'HISTOIRE ET D'AVENIR

Q>

REPUBLIQUE FRANGAISE
Liberté — Egalité - Fraternité

MAIRIE DE GIVORS Nous, soussigné Brigadier Baptiste CROSARA, agent de police municipale
Police Municipale
en fonction a la commune de Givors (69)
Ref : pv 2680/2023

Objet : Plainte pour outrage Monsieur le Maire , j'ai ['honneur de vous informer des événements
dont j’ai été victime le 16 octobre 2023. En conséquence je vous
demande de bien vouloir m'assurer la protection juridique (art 11 du
statut général, loi 83-643 du 13 juillet 1983) et me garantir le
paiement d'un avocat choisi par la commune de Givors. Je vous prie
d'agréer mes respectueuses salutations.

Piéce jointe :
PV + avis a victime

Fait & Givors, le 18 octobre 2023

Signature de(s) agent(s) CROSARA Baptiste

v Hatel de ville
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